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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 13 par les mots : 

« ainsi qu’aux établissements publics locaux dispensant des formations en lien avec le secteur 
agricole ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le secteur agricole français est aujourd’hui sinistré, c’est notamment à cause du manque de 
moyens alloués à la formation. Pour y remédier et atteindre les objectifs de renouvellement des 
génération en agriculture, il convient d’augmenter les moyens, sans distinction, de tous les 
organismes disposant des formations en lien avec le secteur agricole, qu’ils soient privés ou publics.


